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1. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

L’évaluation environnementale du projet d’aménagement urbain de Bordeaux Brazza a fait l’objet d’une 

demande d’avis de l’autorité environnementale par le Préfet de la Gironde en date du 21 novembre 2018 dans 

le cadre de la procédure d’autorisation environnementale du projet.  

L’avis délibéré de l’autorité environnementale a été adopté lors de la séance du 09/01/2019 par la Mission 

Régionale d’Autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine. 

Le présent avis est présenté en intégralité ci-après. 
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2. REPONSES APPORTEES AUX QUESTIONS POSEES  

� Question 1 :  

La MRAe relève que le projet d'aménagement d'ensemble n'a pas fait l'objet d'une évaluation 
environnementale avec une étude d'impact exhaustive. Seuls des projets d'aménagement distincts ont 
présenté des évaluations environnementales séparées. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Le projet d’aménagement urbain de Brazza a bien fait l’objet d’une étude d’impact conformément à l’article 

R.122-2 du code de l’environnement et a été conçu dans une démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser) 

débutée en 2013.  

En effet, le processus d’évaluation environnementale, conduisant à l’élaboration des dossiers réglementaires 

attendus (Etude d’impact, Dossier d’autorisation Loi sur l’Eau, dossier de dérogation pour espèces protégées 

(CNPN) a débuté par les premières études environnementales en 2013, avec une validation de la démarche et 

du contenu en 2015 par le Préfet, pour s’achever avec le dépôt d’une demande d’autorisation environnementale 

et la complétude du dossier en novembre 2018 suite aux évolutions règlementaires en matière d’autorisations 

environnementales. 

Le processus d’évaluation environnementale, qui a duré 5 ans, est complet et formalisé par le dossier 

d’autorisation environnementale jugé complet et régulier par la Direction Départementale des Territoires et de 

la Mer de la Gironde.  

En termes d’exhaustivité, toutes les thématiques attendues sont analysées. Elles sont traitées en s’appuyant sur 

des données cadres disponibles sur l’ensemble du périmètre (PLUi ayant fait l’objet d’une évaluation 

environnementale, plan guide du projet, …) et sur des éléments plus précis en termes de projet, sur le périmètre 

de la phase 1, première phase opérationnelle. Les diagnostics, en particulier relatifs à la pollution, tiennent 

compte des connaissances actuelles, qui sont plus ou moins précises selon les possibilités de sondages au regard 

de la présence d’entreprises encore en activités.  

L’étude d’impact pourra être actualisée à l’occasion des projets d’aménagement et de construction portés par 

les opérateurs. 

� Question 2 :  

Le périmètre du projet comprend les parcelles de deux anciennes industries : l’usine Soferti (usine d’engrais 
chimiques) et l’usine La Cornubia (usine de fabrication de bouillie bordelaise). Plusieurs investigations sur le 
site ont permis de mettre en évidence la présence de sols pollués, principalement par des métaux toxiques et 
des hydrocarbures, ainsi que des pollutions spécifiques localisées liées aux activités passées exercées. 

Seul le site de l’usine Soferti a d’ores et déjà fait l’objet de travaux de réhabilitation, le plan de gestion ayant 
été réalisé pour un usage industriel correspondant à l’usage antérieur du site. Des servitudes d’usage dans ce 
sens ont été instituées par arrêté préfectoral du 26 juin 2017. 

La nécessaire prise en compte de la présence de ces sols pollués, ayant en partie fait l’objet d’un plan de gestion 
pour un usage industriel au niveau de l’usine Soferti, constitue un enjeu fort pour le projet. Il conviendra dès 
lors de définir un plan de gestion des terres polluées pour chacun des deux sites afin de permettre la réalisation 
de projets compatibles avec la construction de logements, de bâtiments sensibles, de services et de commerces. 

 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

• Concernant le site SOFERTI 

La réhabilitation du site a fait suite à la cessation d’activité, elle a été menée par le dernier exploitant. 

Au regard de l’usage de type industriel, artisanal, commercial ou tertiaire fixé par arrêté préfectoral en date du 

13 novembre 2013, les objectifs de dépollution des sols, les modalités d’exécution des travaux, l’organisation des 

opérations de dépollution et la surveillance environnementale des milieux ont été prescrits par ledit arrêté. 

A l’issue des travaux de réhabilitation et du constat de bonne exécution des travaux prescrits par le Préfet, une 

servitude d’utilité publique a été instituée rappelant que seuls les aménagements et constructions à usage 

industriel, artisanal, commercial ou tertiaire sont autorisés au regard de l’état des sols. Les autres usages sont 

interdits (ex. logement, culture de végétaux consommables, utilisation des eaux des nappes…).  

Toutes modifications d’usage ou de disposition constructive fera l’objet d’un plan de gestion et d’une mise en 

œuvre adaptés à l’état des sols et aux usages prévus et ce sous la responsabilité du maitre d’ouvrage des travaux. 

Il peut s’agir soit des opérateurs privés détenteurs du foncier qui sont maîtres d’ouvrage de travaux 

d’aménagement et de construction, soit des collectivités compétentes pour les espaces et équipements sous 

maîtrise d’ouvrage publique.  

Avant la phase de travaux, il a y inévitablement la réalisation d’un plan de gestion de la part des opérateurs privés. 

Ce document permet ainsi de s’assurer de la compatibilité des projets avec l’état du terrain, mais également 

d’optimiser et de limiter l’impact financier des coûts liés à la dépollution des terrains.  

Le même travail est réalisé par Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux pour la réalisation des espaces et 

équipements publics (lanières boisées, places, groupes scolaires, gymnase, etc.).  

Il appartient à chaque maître d’ouvrage, public ou privé, de faire une demande de levée des servitudes d’utilité 

publique après avoir mis en compatibilité le terrain avec l’usage souhaité. 

• Concernant le site Cornubia : 

Il a également fait l’objet d’une première dépollution après cessation d’activité et suite à un arrêté préfectoral 

d’exécution de travaux d’office en date du 18 septembre 2009. Ces travaux ont été réalisés par l’ADEME, qui s’est 

substituée au dernier exploitant, et ont eu lieu entre 2009 et 2012. Cette intervention a permis d’évacuer 1 

258,175 tonnes de déchets dont 672 tonnes de déchets dangereux qui ne sont plus présents sur site.  

Il n’y a pas eu de réhabilitation liée à un changement d’usage de ce foncier qui demeure donc à usage industriel. 

Le plan de gestion en cas de changement d’usage et les travaux qui en découlent seront menés par le propriétaire 

foncier ou par les maîtres d’ouvrage, publics ou privés, qui réaliseront les travaux d’aménagement et de 

construction. 

• Autres sites encore en activités : 

D’autres fonciers accueillent toujours des activités, quand celles-ci cesseront et au regard de leur classement au 

titre du code de l’environnement, des travaux de réhabilitation pourront être prescrits par l’Etat selon l’état des 

sols et les usages prévus. 
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• Autres sites en friche : 

Au regard de la vocation industrielle passée du secteur de Brazza, tous les fonciers feront l’objet d’un diagnostic 

relatif à la pollution des sols. Celui-ci est exigé dans le cadre des autorisations d’occupation des sols (permis 

d’aménager, permis de construire). 

Une attestation sera demandée par les services instructeurs garantissant que les mesures de gestion de la 

pollution au regard de l’état des sols et des nouveaux usages projetés ont été prises en compte dans la 

conception du projet qui sera réalisé. Cette attestation doit être délivrée par un bureau d’étude certifié dans le 

domaine des sites et sols pollués. Sans cette attestation, la demande de permis d’aménager ou de permis de 

construire est refusée.  

Dans le cadre de la conformité des travaux, il pourra être demandé au maître d’ouvrage de justifier de la bonne 

exécution des travaux conformément au projet autorisé. 

� Question 3 :  

Les analyses de la qualité de l’air montrent également que les niveaux mesurés respectent les normes de 
pollution de l’air, à l’exception de deux points à proximité du trafic, situés le long de l’avenue Charles 
Chaigneau et du boulevard André Ricard. 

� Réponse de Bordeaux Métropole  

La réalisation de plantations, que ce soit le long du quai de Brazza comme de la rue Charles Chaigneau ainsi que 

sur la future place Andrée Chedid (place G2) ou sur les délaissés en lien avec la Brazzaligne, contribuera à 

l’amélioration de la qualité de l’air le long de ces axes. 

� Question 4 :  

Le site est d’ores et déjà desservi par plusieurs lignes de bus. Il n’est en revanche pas directement desservi par 
le tramway. L’étude précise également qu’un projet de Transport en Commun en Site Propre (TCSP) irrigant le 
secteur Brazza est prévu à terme par Bordeaux Métropole. La MRAe note que ni le type de transport ni le 
calendrier ne sont fournis dans le dossier. 

� Réponse de Bordeaux Métropole  

Un Transport en Commun en Site Propre est programmé dans le cadre du Schéma Directeur Opérationnel des 

Déplacements Métropolitains (SDODM) sur le secteur (page 182 du dossier d’autorisation environnementale). 

Des emprises réservées ont été prévues à cet effet dans le cadre du plan guide du projet (exemple page 220 du 

dossier d’autorisation environnementale). Toutefois, le calendrier et le mode n’étaient pas définis lors de 

l’établissement de la demande d’autorisation environnementale, ces éléments ne sont donc pas intégrés au 

dossier. Le SDODM précise toutefois les objectifs assignés à ces modes de transports en termes de nombre de 

voyageurs par jour pour les deux projets de transports en commun en site propre (TCSP) prévus.  

A noter que la présente demande d’autorisation environnementale ne porte pas sur la réalisation des TCSP.  

Depuis l’écriture de l’étude d’impact finalisée en février 2018, des éléments sont venus conforter la desserte en 

transports en communs du quartier Brazza. 

En premier lieu, il faut rappeler que de nombreux arrêts de transports en communs en sites propres existants 

sont accessibles depuis le quartier Brazza en moins de 10 minutes à pied. 

La ligne A du tramway et la gare de Cenon Pont Rouge notamment, sont situés à moins de 10 minutes de la future 

polarité de destination autour de la halle SOFERTI réhabilitée (Bellevilloise, MOB Hôtel, marché aux puces, 

cathédral des sports) : 

 

Source : infotbc.com 
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L’arrêt du tram A « Thiers-Benauge » est situé à 5 minutes à pied du secteur le long de la rue de Queyries 

existante (bâtiments de la Brazzaligne) et de la rue Lajaunie :  

 

Source : www.infotbm.com 

L’arrêt du tram B « Cité du vin » est situé à 10 minutes de marche du secteur au débouché du pont J. Chaban-

Delmas (ex projet de COGEDIM actuellement en cours de construction) : 

 

Source : www.infotbm.com 

Sur la base de ce constat, Bordeaux Métropole considère que le quartier Brazza est déjà bien desservi par le 

tramway et le TER qui permettra en 10 minutes de marches et 4 minutes de train de pouvoir accéder à la gare 

Saint-Jean en une vingtaine de minutes.  

Par ailleurs, les éléments présentés au chapitre 2.5.2.1 de l’étude d’impact ont été approfondis : 

• A l’horizon de la livraison du pont Simone Veil (2023), la réorganisation du réseau bus comprendra une 

ligne de bus structurante reliant les deux rives et passant par le pont Chaban Delmas et le pont Simone 

Veil, tous deux équipés de site propre. Cette ligne empruntera les nombreux sites propres réalisés dans 

le cadre des opérations d’urbanisme (Brazza, Niel, Euratlantique, ZAC des quais à Floirac, …) ainsi que les 

sites propres existants sur le réseau viaire actuel (Lucien Faure, Jean Jacques Bosc, …). Dans le cadre de 

la conception du quartier Brazza, des réservations sont bien prévues au niveau de la lanière n°1, en 

prolongement du pont J. Chaban-Delmas, afin de permettre à ce transport en commun en site propre de 

desservir le cœur du projet.  

• Enfin des éléments nouveaux sont apparus et vont permettre d’améliorer de façon rapide et durable la 

desserte du quartier. C’est ainsi que des travaux vont avoir lieu afin d’améliorer le fonctionnement de la 

ligne de transport existante « Liane 7 » avec une mise en site propre d’une partie de la ligne dès 2019 et 

la réalisation de travaux afin d’agrandir le passage sous la Brazzaligne au débouché de la rue Charles 

Chaigneau. Cela permettra de conserver une voie bus en site propre dans chaque sens qui fluidifiera leur 

circulation au niveau du carrefour avec le boulevard André Ricard, celui-ci étant repéré comme 

générateur d’une baisse de la vitesse commerciale. 

 

Desserte de Brazza par la « Liane 7 » 

 

Source : www.infotbm.com 
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� Question 5 :  

II.2.1 Concernant la prise en compte du risque inondation, les dispositions du PPRi en vigueur imposent 
notamment de réaliser une étude hydraulique générale permettant une réduction de la vulnérabilité et une 
instruction homogène des actes d’urbanisme dans le secteur Brazza.  

L’étude d’impact comprend en annexe cette étude hydraulique (mars 2018) s’appuyant sur le « plan guide » 
de 2017 de l’opération. Cette étude intègre un état de référence hydraulique et une modélisation du projet, 
durant ses phases de réalisation et d’exploitation.  

Cette étude prend également en compte les dispositions du Porter à Connaissance (PAC) de juillet 2016 
transmis par le Préfet de la Gironde aux communes de l'agglomération bordelaise, et présentant les 
cartographies des nouveaux aléas pris en compte dans le cadre de la révision du PPRi en cours, suite 
notamment aux inondations consécutives à la tempête Xynthia de février 2010.  

La MRAe relève que les cotes d'inondation pour les seuils de porte qui ont été retenues sont celles de la tempête 
Martin de 1999, majorées de 60 cm au Verdon pour tenir compte des prescriptions de la circulaire du 27/07/17 
visant à intégrer la surcote des océans liés au changement climatique à l'horizon 2100. A cette échéance, la 
MRAe considère qu'il n'y aura donc pas de marge de sécurité pour les constructions de ce projet. 

 

� Réponse de Bordeaux Métropole  

Avant tout, Bordeaux Métropole rappelle que sur le volet inondation, des compléments sont apportés dans le 

document de novembre 2018 intitulé « DAE – Compléments suite au courrier de la DDTM en date du 

20/06/2018) ». 

Concernant la prise en compte du risque inondation dans le cadre de l’élaboration du plan-guide, celle-ci a été 

menée en étroite concertation avec les Services de la DDTM33. La démarche engagée a été adaptée pour suivre 

les évolutions de la réglementation de l’urbanisation en zone inondable qui ont eu lieu au cours de l’étude. La 

version finale du plan-guide est donc en parfaite adéquation avec la prise en compte du risque inondation 

actuellement en vigueur sur le territoire de Bordeaux Métropole. 

Cette réglementation prend en considération les situations les plus sécuritaires imposées par les documents 

suivants : 

• Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de 2005, document réglementaire en vigueur sur 

l’agglomération,  

• Porter à connaissance (PAC) de 2016, qui intègre les évolutions méthodologiques imposées par l’Etat 

pour la prise en compte du risque inondation/submersion dans les documents d’urbanisme (et faisant 

suite à la tempête XYNTHIA de 2010). Ce PAC est issu des travaux menés par les services de la DDTM33 

dans le cadre de la révision du PPRI. Les aléas définis dans le cadre du PAC sont ceux qui seront retenus 

au final pour le futur PPRI à venir et les cotes de seuil y sont également définies. 

Les évolutions méthodologiques définies par l’Etat pour la définition du risque inondation dans les PPRI (et 

concernant le futur PPRI) concernent principalement les deux points suivants : 

• prise en compte du changement climatique, à un horizon court-terme, traduit par la prise en compte 

d’une rehausse de 20 cm au Verdon par rapport à l’évènement naturel de référence, et à un horizon 

long-terme (par raccourci à une échéance de 100 ans) et pour lequel une surcote de +60 cm au Verdon 

est imposée par l’application du guide ministériel de 2014. 

• prise en compte de la non-pérennité et du caractère faillible des protections. 

 

Le guide méthodologique d’élaboration du PPRI de 2014 précise bien que : 

• la constructibilité des terrains doit être définie par rapport aux aléas obtenus pour l’évènement court-

terme, 

• les prescriptions constructives (notamment les cotes de seuil des planchers) sont définies par rapport à 

l’évènement de référence long-terme. Le Guide méthodologique ne précise pas si une éventuelle marge 

de sécurité doit être prise en compte pour passer des niveaux d’eau au niveau de prescription (cote de 

seuil). Au cours des concertations menées par la DDTM33 dans le cadre de la révision du PPRI, il a été 

retenu que les cotes de seuils futures seront issues des niveaux d’eau obtenus pour l’évènement long-

terme en considérant des pas de 25 cm dans leur définition. Ce principe a été validé et repris dans le PAC 

transmis par le Préfet aux élus. Il le sera dans le cadre du futur PPRI. 

Ainsi, dans le cadre des études hydrauliques menées dans le cadre de l’élaboration du plan-guide, il a été retenu 

l’application des règles en vigueur sur l’agglomération concernant la prise en compte du risque inondation.  

Le projet est donc bien en cohérence avec la réglementation relative à la prise en compte du risque inondation. 

Les définitions des cotes de seuils sont donc en cohérence avec l’application des règlements du PPRI de 2005 

et du PAC de 2016, sans qu’une marge de sécurité ne soit prise en compte. Les cotes de seuil définies sont bien 

des cotes altimétriques MINIMALES pour les planchers des bâtiments. Si la réglementation évolue et considère 

dans le futur un nouveau mode de définition des cotes de seuil, les futurs bâtiments auront bien évidemment 

obligation à s’y conformer. 

� Question 6 :  

Sur le secteur Brazza, la cartographie des aléas, reprise en page 18 de l'étude hydraulique, montrent des aléas 
majoritairement faibles à modérés sur le site, avec quelques secteurs localisés à aléas fort à très fort. 

Ce PAC impose que les nouvelles constructions devront se situer en dehors des zones d'aléas forts ou très forts, 
déterminées selon les nouvelles méthodologies de définition des Plans de Prévention des Risques Littoraux. Les 
zones urbanisées soumises à un aléa faible ou modéré restent constructibles avec des prescriptions à appliquer, 
qui sont celles issues du règlement actuel du PPRi concernant la zone rouge hachurée bleue (rappelées en page 
21 de l'étude hydraulique). 

La prise en compte du PAC a conduit le porteur de projet à prévoir un remodelage localisé du terrain pour 
supprimer les zones d'aléas localisées de fort à très fort au niveau des futures constructions. La modélisation 
réalisée dans le cadre de l'étude hydraulique permet ensuite d'apprécier les impacts de l'opération, notamment 
sur les tiers, pour lesquels il convient de respecter le principe de non aggravation du risque. 

En remarque, cette étude intègre un phasage des aménagements en trois étapes (page 24 de l’étude 
hydraulique) pour tenir compte du phasage (en 3 phases) de l'opération, donnant lieu pour chaque phase à une 
analyse spécifique et la mise en œuvre de mesures de réduction d’impact associées. 
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L'étude hydraulique montre que la réalisation du projet contribue, de manière limitée mais non nulle, à 
aggraver le niveau d’inondation sur les tiers (augmentation de quelques centimètres). Sur ces secteurs 
particuliers, l'étude hydraulique quantifie l'impact en termes de niveau d'inondation et en mesure 
l'aggravation du risque associé. Elle présente également une analyse de la praticabilité des voiries notamment 
pour les services de secours durant les inondations. Sur la base de cette argumentation, elle conclut ainsi que 
le projet est en cohérence avec le principe de non aggravation du risque de la Loi sur l'eau.  

L'étude hydraulique présente également en pages 102 et suivantes les cotes à respecter par les différents 
bâtiments, respectant à la fois les prescriptions du PPRi et celles du PAC de 2016. 

Il apparaît également que les incidences du projet global sont fortement liées à la configuration de l'opération 
(conditions de transparence hydraulique, nivellement topographique des voiries et des terrains, cotes seuils de 
plancher) qui sera finalement retenue par les différents projets d’aménagements constitutifs de l’opération 
Brazza. 

Sur cette base, Bordeaux Métropole a sollicité une autorisation environnementale couvrant l’opération 
d’aménagement dans son ensemble. L'ensemble du dossier, intégrant l'étude hydraulique, fera l'objet d'une 
instruction par les services de l'Etat. L'autorisation environnementale prise à l'issue de cette instruction 
permettra d’acter les prescriptions finales à l’échelle de l’opération, et leurs déclinaisons pour les espaces 
publics, ainsi que pour chaque lot constitutif de l’opération générale. Il appartiendra en particulier à chaque 
porteur de projet d’appliquer ces dispositions lors de la conception des différents îlots. 

La MRAe considère toutefois que les modalités de contrôle par la collectivité de la bonne application de ces 
dispositions par les porteurs de projet mériteraient d’être explicitées. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Sur le volet inondation, Bordeaux Métropole rappelle que des compléments sont apportés dans le document de 

novembre 2018 intitulé « DAE – Compléments suite au courrier de la DDTM en date du 20/06/2018 – Novembre 

2018) ». Dans ce complément des précisions sont apportées concernant le processus de contrôle (réponse à la 

question 6 – page 11). 

Pour rappel le processus de contrôle des autorisations d’urbanisme permet à Bordeaux Métropole de vérifier la 

stricte conformité des projets d’aménagement et de construction aux prescriptions du Dossier d’Autorisation 

Environnementale. Ce processus prévoit le refus des projets non conformes. 

Concernant l’impact hydraulique du projet sur les tiers, comme le présente clairement le complément du DAE, 

deux terrains sont impactés. Les propriétaires ont été contactés par Bordeaux Métropole et à la vue de l’impact 

limité sur leur terrain et leurs activités, un courrier faisant part de l’acceptabilité de ces impacts a été signé et 

remis à Bordeaux Métropole. 

• Courrier de Sud-Ouest – en date du 05/10/2018 

• Courrier du Port Autonome de Bordeaux – en date du 10/10/2018 

Ces courriers, présentés dans le document de novembre 2018 intitulé « DAE – Compléments suite au courrier de 

la DDTM en date du 20/06/2018 – Novembre 2018) sont rappelés ci-après.  

Courrier de Sud-Ouest – en date du 05/10/2018 
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 Courrier du Port Autonome de Bordeaux – en date du 10/10/2018 

 

 

 

� Question 7 :  

II.2.2 Concernant la thématique des sols pollués, l’étude d’impact rappelle à juste titre l’enjeu fort lié à la bonne 
gestion de cette problématique. Elle précise également que la stratégie de Bordeaux Métropole consiste en la 
réalisation de diagnostics, suivie de l’établissement de plans de gestion propres à chaque opération sur les îlots 
opérationnels (par les opérateurs privés) et les espaces publics (par Bordeaux Métropole). Chaque opérateur 
est ainsi tenu de définir et de mettre en œuvre un plan de gestion spécifique, qui consiste soit à recouvrir (ou à 
confiner) les terres polluées en place, soit à les traiter, soit à les évacuer.  

La MRAe estime que cette approche de la gestion de la pollution à l’îlot, et non à l’échelle de l’opération, ne 
permet pas d’apprécier la cohérence des différentes solutions retenues d’un îlot à l’autre. Elle ne permet pas 
non plus d’apprécier si des solutions mutualisées n’auraient pas été mieux adaptées et pertinentes pour 
l’environnement. 

� Réponse de Bordeaux Métropole  

Le nouveau quartier de Brazza étend son périmètre sur 53 hectares. Ces 53 hectares sont découpés en 3 phases 

opérationnelles, liées à la disponibilité foncière et aux activités encore présentes sur site et à relocaliser en 

priorité sur le secteur de Brazza dans le cadre d’opérations tiroirs (construction et emménagement de l’entreprise 

dans les nouveaux locaux avant la démolition des locaux initiaux afin de libérer le terrain).  

La première phase viendra aménager les franges Nord et Sud du quartier. La seconde aménagera la partie centrale 

de Brazza et la troisième, le secteur situé au droit de la rue des Vivants et du boulevard André Ricard. 

Ces secteurs sont eux-mêmes redécoupés en opérations selon une logique foncière et de mise en œuvre 

opérationnelle du quartier. Ces opérations ont des échelles différentes mais la majorité mesurent entre 3 et 5 ha 

(Studio Brazza, Cardinal, Cogedim, Vinci, Vilogia) ce qui constitue déjà une taille permettant une optimisation et 

un traitement des terres polluées.  

La mise en œuvre d’un plan de gestion à l’échelle de l’ensemble de l’opération d’aménagement (53 hectares) est 

inapplicable en pratique pour plusieurs raisons :  

• Cela impliquerait que la construction de l’ensemble des immeubles et la réalisation des voiries se fasse 

dans un même laps de temps, or la réalisation d’un projet de grande ampleur comme Brazza ne peux se 

faire que de façon phasée sur de nombreuses années (10 ans pour le quartier Brazza). Aussi, même si 

plus d’une trentaine de permis d’aménager et de construire ont été déposés, un nombre important de 

projets, notamment sur la partie centrale sur laquelle aucun opérateur n’est pressenti pour l’instant, ne 

sont pas suffisamment définis pour réaliser un plan de gestion global.  

• Cela impliquerait une possibilité d’accès à l’ensemble des fonciers pour la réalisation des études alors que 

certains terrains sont encore en activité.  

• La mise en œuvre d’un plan de gestion global rendrait nécessaire la maîtrise foncière complète des 

terrains par Bordeaux Métropole. Il a été fait le choix de développer le projet urbain dans le cadre d’un 

urbanisme négocié entre collectivités, propriétaires fonciers et opérateurs. Sur une majorité du foncier, 

ce sont les propriétaires qui sont en négociation directe avec les opérateurs en vue de leur céder 

directement leur terrain. Bordeaux Métropole met en œuvre les outils de puissance publique relatifs à la 

maîtrise foncière qu’en cas de blocage afin d’assurer une réalisation cohérente et globale du projet 

urbain. 

• Cela nécessiterait de confier la réalisation et la mise en œuvre du plan de gestion à un seul opérateur, 
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sans tenir compte des habitudes de travail et des différentes compétences en interne sur le traitement 

des terres polluées des consortiums dont sont issus certains des opérateurs qui œuvrent sur Brazza. 

• Chaque opérateur étant maître d’ouvrage de son opération, il lui appartient d’une part de coordonner 

ses actions avec les autres opérateurs et d’autre part de rechercher une gestion optimum de ces terres 

polluées.  

Afin de faciliter les échanges entre eux, Bordeaux Métropole a fait réaliser par un bureau d’étude spécialisé une 

synthèse des éléments connus de la pollution des sols sur Brazza. Elle est intégrée à l’étude d’impact au chapitre 

« 2.5.2. Diagnostic des sites pollués de Brazza par Arcagée » en page 70 de l’étude d’impact.  

Par ailleurs, dans le cadre de la mission de coordination de Bordeaux Métropole, le sujet de la mutualisation des 

solutions de gestion de la pollution pourra être mis à l’ordre du jour des réunions inter-maîtrises d’ouvrages 

qu’elle pilote et qui réunissent l’ensemble des opérateurs. 

� Question 8 :  

Par ailleurs, il y a lieu de noter que certains choix de recouvrement, au lieu d’évacuation des terres polluées, 
rendent nécessaires d'après le dossier la mise en œuvre de servitudes d’usage (interdiction de jardins potagers 
ou de plantation d’arbres fruitiers) au niveau des îlots privatifs, pour lesquelles le maintien de leur application 
dans le temps pose question. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Les servitudes d’utilité publique sur le site de Soferti ont été établies par l’Etat. C’est dans ce cadre qu’une 

demande de recouvrement a été faite par le Préfet et réalisée par le dernier exploitant. La réalisation de ces 

travaux a fait l’objet d’une validation par les services de l’Etat.  

Ce premier niveau de dépollution du terrain Soferti sera complété par un second niveau de dépollution qui 

permettra de rendre compatible l’état des sols avec les usages envisagés dans le cadre du projet urbain. 

Un plan de gestion et une demande de levée partielle ou totale des servitudes d’utilité publique sur le site Soferti 

seront effectués par chaque opérateur au regard du niveau de pollution, des usages prévus, du projet 

d’aménagement et de construction et des prescriptions en matière d’inondation. Le plan de gestion fera l’objet 

d’une évaluation des coûts afin que la gestion de la pollution soit en adéquation avec une acceptabilité financière. 

Des servitudes pourraient être maintenues au regard de ces coûts afin de permettre la réalisation du projet 

urbain tout en précisant les usages possibles. 

Ces servitudes sont portées à la connaissance de tous via le plan local d’urbanisme et sont obligatoirement 

annexées à tout acte de vente. Il appartient donc aux propriétaires successifs de respecter ces servitudes sous 

peine d’engager leur responsabilité. 

L’établissement, par les services de l’Etat, de la liste des secteurs d’information sur les sols et leur report sur le 

portail Géorisques, contribuera également à améliorer l’information des citoyens. 

Bordeaux Métropole, dans le cadre de la communication sur ce projet (cf plaquette jointe en annexe 1), indique 

clairement que Brazza et le site Soferti, en tant qu’anciens sites industriels, sont pollués afin de faire perdurer la 

mémoire et acculturer les futurs occupants à cette contrainte. 

Ces contraintes d’usages seront retranscrites dans les règlements des copropriétés et des ASL qui géreront 

notamment les futurs jardins privés. Il revient aux opérateurs qui constitueront les copropriétés et les ASL de 

s’assurer de l’intégration de ces obligations dans les documents idoines et aux futures gestionnaires (syndics et 

conseils syndicaux) de s’assurer du respect de ces obligations. 

� Question 9 :  

En ce qui concerne le traitement des sols pollués au niveau des espaces les plus sensibles (espaces verts, espaces 
publics, îlots privatifs), la MRAe estime qu’il est nécessaire pour la collectivité de s’interroger sur l’opportunité 
de définir des prescriptions particulières garantissant des solutions pérennes et adaptées aux usages futurs. À 
l’instar de la prise en compte du risque inondation, les modalités de contrôle et de suivi (en phase travaux et en 
phase exploitation) de la bonne application et de l’efficacité des dispositions retenues (notamment sur ces 
espaces sensibles) mériteraient d’être explicitées. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Sur le volet pollution, Bordeaux Métropole rappelle que des compléments sont apportés dans le document de 

novembre 2018 intitulé « DAE – Compléments suite au courrier de la DDTM en date du 20/06/2018), réponse 

à la question 1 – Pollution des sols – page 20) 

Concernant les espaces publics, les aménagements adaptés et les restrictions éventuelles seront précisés dans le 

cadre de chaque projet en lien avec le plan de gestion. 

Concernant les espaces privés, l’attestation rendu par le bureau d’étude certifié garantie l’efficacité des 

dispositions retenues en regard du projet et des usages déterminés. Le maître de l’ouvrage est responsable de la 

bonne application de ces dispositions et de la bonne information de tous les acquéreurs des modalités de gestion 

de ces espaces pour assurer la pérennité des modalités. Il en est de même quand ces espaces ont vocation à être 

rétrocédés dans le domaine public, l’opérateur se doit de fournir un état des travaux réalisés et des éventuelles 

servitudes qui perdureraient. 

Dans le cadre de la conformité des travaux, il sera possible de vérifier le respect des mesures validées dans le 

cadre de la délivrance de l’autorisation d’occupation des sols. A cet effet, Bordeaux Métropole mobilisera les 

compétences nécessaires. 

� Question 10 :  

II.2.3. Concernant les masses d’eau souterraines, l’étude précise que le projet ne comprend aucun 
aménagement ni ouvrage souterrain en raison des enjeux de pollution des sols et du risque inondation. Elle 
conclut ainsi (page 258 de l'étude d'impact) à l’absence d’incidence sur les eaux souterraines. Cependant, 
comme indiqué en page 247, le projet prévoit potentiellement la réalisation de fondations profondes. Or, le 
projet s’implante au droit d’une couche imperméable d’argile permettant de séparer les eaux potentiellement 
polluées des remblais, des eaux de la nappe captive des terrasses alluviales de la Garonne.  

Il y aurait lieu pour le porteur de projet de préciser les modalités techniques permettant de garantir l’intégrité 
de la couche imperméable d’argile lors de la réalisation des fondations profondes, afin d’éviter toute intrusion 
d’eau polluée dans la nappe captive. 
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� Réponse de Bordeaux Métropole :  

En page 247 du DAE, le procédé constructif est décrit en alertant sur les enjeux liés à la pollution. Les solutions 

techniques seront à définir dans le cadre des projets opérationnels, notamment dans le cadre des plans de 

gestion liés à la pollution. 

Il appartient à chaque maître d’ouvrage de préciser dans le cadre de son plan de gestion, en phase permis de 

construire, les modalités garantissant la non pollution de la nappe captive. Celles-ci seront validées par un bureau 

d’étude spécialisé via l’attestation qu’il délivrera au maître d’ouvrage et qui devra figurer dans la demande de 

permis de construire.  

� Question 11 :  

Concernant les équipements publics, il y aurait lieu de confirmer que le phasage de réalisation de construction 
des logements est cohérent avec celui de développement des groupes scolaires au sein de l’opération.  

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

La livraison des équipements publics (gymnase, crèche, groupes scolaires, médiathèque) est prévue en 

concomitance de la livraison des logements de chaque phase. 

Le premier groupe scolaire du quartier comprenant également une crèche et une structure d’animation, situé 

sur l’ilot D4, fait actuellement l’objet d’un concours d’architecture dont le lauréat doit être désigné au premier 

trimestre 2019. Cet équipement sera livré à la rentrée scolaire 2022. 

La réalisation du gymnase est prévue pour une livraison au plus tard en 2023. 

Les montants financiers nécessaires aux études relatives à ces équipements sont inscrits aux budgets de 

Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux votés pour l’année 2019. 

� Question 12 :  

II.2.5. Concernant les déplacements, l’accueil de 9 000 habitants supplémentaires aura une incidence très 
significative sur les besoins en termes de transports en commun, et sur la capacité du réseau actuel à les 
absorber. Les études de trafic réalisées dans le cadre de la présente étude, dont les résultats sont présentés en 
pages 349 et suivantes de l’étude d’impact, prévoient à l’horizon 2020 une augmentation des niveaux de trafic 
notamment au niveau du quai de Brazza. A l’horizon 2030, les modélisations, qui prennent pour hypothèse un 
large report modal vers les transports en commun et les modes de déplacements doux, montrent toutefois une 
décroissance des trafics routiers. A ce sujet, l’étude évoque la création à terme de plusieurs voies de transport 
en commun en site propre, dans le prolongement du pont Jacques Chaban-Delmas, sur les quais, et à l’aplomb 
de la voie ferrée, mais sans en préciser l’échéance (projets au stade d’études préliminaires). 

Au regard de l’importante augmentation prévisionnelle des besoins en mobilité dans cette zone à courte 
échéance, il y aurait lieu pour la collectivité de présenter les analyses de la capacité des offres du réseau actuel 
de transports en commun et d'évaluer la capacité des réseaux des transports routiers à absorber les flux 
correspondants. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Le modèle multimodal de Bordeaux Métropole intègre les nouveaux habitants de Brazza ainsi que ceux des grands 

projets urbains figurant au PLU. Les besoins correspondants sont intégrés dans les hypothèses et pris en compte 

dans les résultats des modélisations.  

Des éléments détaillés sont précisés dans le Dossier d’Autorisation Environnementale (DAE) page 349 et 350. 

Est par exemple précisée la liste complète des projets de la rive droite de la Garonne, ainsi que leurs 

caractéristiques principales. 

Extrait du DAE – Projets de la rive droite 
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� Question 13 :  

A moyen et long terme, le dossier ne donne aucune information sur la nature et la programmation des 
aménagements de transports collectifs lourds nécessaires pour crédibiliser les hypothèses du large report 
modal indiqué dans le dossier comme devant résorber l'inévitable engorgement des réseaux routiers entourant 
ce quartier. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Des éléments d’information sont données dans le cadre de l’étude d’impact et dans le SDODM auquel il est fait 

référence. Des précisions sont apportées plus haut (réponse à la question 3) concernant les transports en 

communs existants d’une part et à venir d’autre part, y compris des données sur les échéances. 

En complément de l’utilisation des transports en communs, un report modal important est également prévu 

grâce à des efforts conséquents réalisés par Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux en faveur d’une plus 

grande utilisation du vélo. Ces efforts portent sur deux points :  

• La réalisation d’un réseau de piste cyclable efficace, le Réseau Express Vélo (REVE) sera à ce titre prolongé 

au niveau du quai de Brazza et le long de la rue Charles Chaigneau. L’ensemble des voies du quartier 

seront des voies partagées avec une place importante donnée aux cyclistes et aux piétons. 

• Dans le cadre de la conception des projets et dans le processus d’instruction des permis de construire, 

une attention très forte est donnée au confort d’utilisation des vélos. Cela passe par l’interdiction des 

locaux vélo en étage, s’assurer de la facilité d’utilisation des locaux vélo en termes de places de 

stationnement, d’accessibilité à l’espace public en limitant autant que possible le nombre de portes à 

franchir. En 2018, les instructeurs du droit des sols de Bordeaux Métropole ont été spécialement formé 

sur cet aspect de leur mission.  

 

� Question 14 :  

Concernant plus particulièrement les nuisances sonores et la qualité de l'air, le dossier n'apporte aucun 
élément qui permettrait de prendre en compte ces deux problématiques au sein de chaque îlot. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

L’équipe de concepteurs du projet urbain a pris en compte le contexte existant dans lequel le nouveau quartier 

Brazza vient prendre sa place. A ce titre, il a été fait le choix de ne pas positionner de logement le long de la rue 

Charles Chaigneau, en vis-à-vis de CNB, afin d’éviter toute gêne en termes de nuisances sonores et éviter des 

problèmes d’exploitation pour cette activité. Ce choix de conception permet de pérenniser l’activité économique 

de CNB sur son site actuel, ce qui est un des objectifs de la Ville de Bordeaux. 

De plus, tous les bâtiments du projet sont des bâtiments neufs qui respecteront la réglementation en vigueur. Ils 

devront notamment prendre en compte le classement des voies et les niveaux sonores à respecter.  

Ces éléments sont détaillés page 346 et 347 du Dossier d’Autorisation Environnementale. 

 

 

 

Concernant la qualité de l’air, le choix d’avoir un quartier paysage avec la création d’espaces boisés de grande 

ampleur et la plantation d’arbres le long des axes majeurs de circulation ainsi qu’au cœur du quartier, le long des 

voies de 10 m et au sein des ilots, est à même de favoriser une amélioration de la qualité de l’air pour les futurs 

occupants et usagers de Brazza. 

La conception du projet intègre des mesures visant à réduire intrinsèquement l’exposition des habitants au bruit 

et à la pollution atmosphérique : 

• En limitant les déplacements motorisés à l’intérieur du quartier par la mise en œuvre d’un plan de 

circulation empêchant le trafic de transit ; 

• En limitant les vitesses à 20 km/h à l’intérieur du quartier ; 

• En limitant les possibilités de stationnement (stationnement réglementé) ; 

• En encourageant les modes actifs (piétons, vélos..) afin d’augmenter le report vers ces modes non 

polluants et non bruyants : aménagements de voies dédiées, aménagements en faveur du 

stationnement. 
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� Question 15 :  

II.2.6. Concernant le milieu humain, le projet rappelle les objectifs d’aménagement du secteur Brazza en 
matière de développement des transports en commun et des modes de déplacements doux, d'une large place 
aux plantations et de recherche d’un cadre de vie de qualité pour les habitants. Le projet s’implante toutefois 
dans un secteur à proximité immédiate d’infrastructures routières déjà fortement génératrices de nuisances. 

Ainsi, la MRAe considère qu'il y aurait lieu de présenter une quantification de ces nuisances au niveau des 
futures constructions et d’expliciter les mesures d’évitement (notamment dans les choix de conception) et de 
réduction visant à limiter l’exposition des futurs habitants à celles-ci. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Une campagne de mesure de la qualité de l’air et de niveau sonores a été réalisée dans le cadre de l’état initial. 

Elles sont présentées aux pages 139 et suivantes du Dossier d’Autorisation Environnementale. Ces données sont 

portées à connaissance des porteurs de projet afin qu’ils intègrent les mesures adéquates dans la conception de 

leurs opérations, au regard des réglementations à respecter, précisées pages 346-347 du Dossier d’Autorisation 

Environnementale. 

Au sein du projet d’aménagement urbain, la réalisation de nombreuses plantations et espaces végétalisés, que 

ce soit en périphérie du projet urbain le long du quai de Brazza et de la rue Charles Chaigneau, ou au sein de 

celui, sera un facteur positif pour la qualité de l’air et de cadre de vie en général.  

Les nuisances acoustiques et atmosphériques liées aux infrastructures de transport du secteur qui pourraient 

être ressenties par les futurs habitants du quartier seront évaluées et étudiées dans le cadre des études 

environnementales et réglementaires de ces infrastructures de transport (TCSP). 

� Question 16 :  

Le projet d'aménagement du secteur de Brazza s'inscrit dans le projet urbain 2009-2030 porté par la Ville de 
Bordeaux, qui regroupe plusieurs projets d'aménagement répartis sur la rive droite de la Garonne, ainsi qu'au 
sud et au nord du territoire, dans l'objectif affiché de rééquilibrer la ville de part et d'autre de la Garonne. La 
politique d'habitat de la ville prévoit ainsi la création de 10 000 nouveaux logements au niveau des secteurs 
Brazza et Bastide Niel. Il est pris en compte dans le plan local d'urbanisme intercommunal de Bordeaux 
Métropole, au travers d'un zonage spécifique (zone UP 66). 

L'étude d'impact intègre une présentation des objectifs de l'opération d'aménagement du secteur Brazza qui 
sont de créer une offre d'hébergements supplémentaires, de réaménager un terrain au passé industriel, d'offrir 
un lieu de vie de qualité et de répondre aux besoins d'activités économiques. La mise en œuvre d'un projet 
favorisant un cadre de vie agréable aux futurs habitants constitue un enjeu particulièrement important de 
cette opération.  

Comme évoqué précédemment, il y aurait lieu de quantifier les nuisances liées aux infrastructures (bruit, 
qualité de l'air), et de justifier le parti d'aménagement retenu au regard de l'analyse de l'exposition des futurs 
habitants à ces nuisances. Au-delà de cette observation, la justification de l’opération et de ses caractéristiques 
aurait utilement pu être enrichie de retours d'expérience d'opérations d'envergure similaires et récentes 
(exemple Ginko, Bassins à flot), notamment en termes de qualité de vie offerte pour ses habitants, ainsi que 
de qualité paysagère. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Les programmes et les partis urbains de Ginko, des Bassins à flot et de Brazza ont été définis dans des temps 

différents mais, même si ce n’est pas explicite dans l’étude d’impact, s’inscrivent dans un projet d’ensemble clair 

qui dessine la ville de demain. Brazza a été conçu d’une part comme le prolongement des Bassins à flot en matière 

de mobilité car chaque quartier se trouve de part et d’autre du pont J. Chaban-Delmas et avec un programme 

complémentaire à même d’avoir une extension du cœur de l’agglomération sur ces territoires. Il a été clairement 

défini le fait d’avoir une rive droite plus végétale et le projet de Brazza s’inscrit dans le développement de la trame 

paysagère de La Bastide mais également de l’ensemble de la rive droite. 

Le temps long des projets urbains permet à la fois d’orienter ceux-ci mais ne permet pas d’avoir un retour des 

usagers avant la conception de chaque projet. Par contre, des adaptations se font tout au long de la mise en 

œuvre à la fois au regard des retours d’expériences sur les autres quartiers mais également au regard de 

l’évolution des modes de vie, des besoins et des usages. Plusieurs modalités d’évaluation permettant un 

réajustement du projet sont prévues que ce soit à travers les différentes chartes (Brazza, charte du bien 

construire…), les concertations qui sont et seront menées avec les futurs usagers (ex. entreprises) et habitants, 

les études de satisfaction qui pourront être réalisées. 

� Question 17 :  

L'étude d'impact réalisée sur l'opération d'aménagement du secteur Brazza en rive droite de la Ville de 
Bordeaux présente un état initial permettant de faire ressortir les principaux enjeux environnementaux de l'aire 
d'étude, portant notamment sur le risque inondation, la pollution des sols et le cadre de vie des futurs habitants. 
L'analyse des incidences et la présentation des mesures d'évitement, de réduction et de compensation appelle 
plusieurs observations développées dans le présent avis, notamment vis-à-vis de la prise en compte du risque 
inondation, des sites et sols pollués, de la saturation des réseaux routiers et de la réponse du développement 
des transports en commun. La mise en œuvre d'un projet favorisant un cadre de vie de qualité aux futurs 
habitants constitue un enjeu particulièrement important sur cette opération. L'étude d'impact devrait 
comporter une analyse précise des conditions de déplacement dans cette zone, une quantification des nuisances 
liées aux infrastructures (bruit, qualité de l’air) et une justification du parti d'aménagement retenu au regard 
de l'analyse de l'exposition des futurs habitants. Des retours d'expérience d'opérations récentes et similaires 
auraient également utilement pu enrichir l'étude d'impact. 

La Mission Régionale d'Autorité environnementale fait par ailleurs d'autres observations et recommandations 
plus détaillées dans le corps de l'avis.  

Le présent avis, rendu sur une étude d’impact réalisée à l’échelle de l’opération globale de cet aménagement 
dans le cadre d’une autorisation environnementale sollicitée par Bordeaux Métropole, est à prendre en compte 
par les différentes opérations qui ont déjà donné lieu à un avis de l’autorité environnementale au stade des 
autorisations d’urbanisme individuelles. 

� Réponse de Bordeaux Métropole :  

Le dossier de demande d’autorisation environnementale et l’arrêté préfectoral feront l’objet d’une 

communication à l’ensemble des maîtres d’ouvrage au sein de Brazza. Les opérateurs sont tenus d’en prendre 

acte et d’adapter en conséquence leur projet si nécessaire. Ils pourront également porter à la connaissance de 

l’Etat les adaptations qu’ils souhaitent apporter le cas échéant afin de recueillir son accord. 
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3. ANNEXE 1 : PLAQUETTE DE BORDEAUX METROPOLE RELATIVE A LA PRISE EN 

COMPTE DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS  
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